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NOUVELLES OBSERVATIONS ET
HYPOTHESES SUR LA TECTONIQUE
DU MONT-VUACHE ET SES RAPPORTS

AVEC LE BASSIN DE BELLEGARDE
(JURA MERIDIONAL)

PAR

Georges SCOLARI

Au cours des deux dernieres annees, j'ai ete amene ä etudier
le Yuache et le Mont-de-Musiege et plus particulierement le

probleme tectonique qui y est attache. De mes observations

sont nees quelques hypotheses, qui, si elles ne sont peut-etre

pas encore tout ä fait satisfaisantes, auront du moins l'avantage
de ramener ce probleme dans son cadre naturel du plissement
jurassien.

Mes travaux ont ete etayes par les ouvrages de H. Schardt

(1898), H. Vincienne (1929, 1932 a et b, 1944) et Ed. Parejas
(1938). Ces auteurs ont trace les lignes directrices de la strati-
graphie et de la tectonique de cette chaine et mis en place le

cadre dans lequel le Bassin de Geneve a evolue dans le temps.
II a souvent ete question de Yanticlinal du Vuache,

anticlinal coupe sur son fianc est par une faille importante courant
approximativement NW-SE. Or il m'a ete facile de contröler

que les mesures ä la boussole montrent une uniformite de pen-
dage sur tout le dos est de la montagne et ceci du Fort-l'Ecluse
jusqu'au lieudit «Les Roches», lieu situe au N du bourg de

Chaumont. Ces plongements sont de 45 degres ä l'E, avec une
direction grossierement N-S.

Done le Yuache represente plutot un plateau incline vers

l'E long de 11 km. Ce plateau ne represente que la levre orien-
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tale de la faille, sans qu'une structure reellement anticlinale ne

se fasse jour.
Dans le secteur compris entre le lieudit « Les Roches » et

la route nationale Saint-Julien-Frangy, nous avons affaire ä

trois petits compartiments oil la direction des couches s'inflechit
vers TW; ce compartimentage accentue le plongement axial
de la chaine qui s'amorce ä environ 2 km au N de Chaumont.
Ce plongement axial amene les couches urgoniennes an niveau
de la route nationale dans le village meme du Malpaz. Entre
chaque compartiment court une faille; la premiere est orientee
NNE-SSYV sur une ligne reliant le chateau des Roches (527.0)

au point 610.6 situe sous Corbailloux. Elle est bien visible dans

la paroi de calcaires blancs du Berriasien qui forme le llanc ouest.
Les bancs sont meme legerement rebrousses. La seconde faille
(E-W) traverse le village de Chaumont. Elle est moins nette

que la precedente et ne se voit que dans la partie Orientale du

bourg. Enfin, la troisieme et la plus meridionale peut se voir
au-dessus du point 602.0. Elle a une orientation NNE-SSW
et va couper la route qui relie le Malpaz au point 506.7 au-dessus

de la ferme « chez Balleydier ». Tous les miroixs observes sur
la trace de ces failles montrent deux sortes de stries: des stries
verticales recoupees par des stries horizontales. Les premieres

representent les mouvements differentiels des divers compartiments

les uns par rapport aux autres, les secondes sont le

reflet de Taction tangentielle ä laquelle est du le chevauchement
dont il va etre question.

En effet, H. Schardt (1891) et H. Vincienne (1929) mettent
en evidence dans la zone comprise entre la route nationale et
le cours du Fornant un important chevauchement de la levre
Orientale de la faille sur la levre occidentale; ce chevauchement
est particulierement bien visible dans la carriere situee ä la

sortie ouest du village du Malpaz, sur la route de Frangy. On

y voit les calcaires blancs de TUrgonien plongeant vers l'Est
surmonter les marnes bleues ä Toxaster de THauterivien infe-
rieur qui sont redressees ä la verticale. Notons que je ne crois

pas devoir suivre les conclusions de J. Revil (1922) qui voit
dans la levre Orientale de la faille une succession de deux anti-
clinaux separes par un synclinal. En effet, une etude attenti\e
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revele que sous le hameau du Malpaz, pres du pont qui enjambe
le Fornant, les couches urgoniennes sont subhorizontales. Puis,
nous dirigeant vers l'Ouest tout en restant sur la rive droite du

torrent, nous voyons les couches se redresser tres brusquement
jusqu'ä pendre de 30 degres vers l'Est. I'ne faille (NS 78° E)

provoque la rupture des bancs et des lors la levre occidentale
forme un compartiment plongeant cette fois vers l'Ouest. Peu

apres, soit environ 50 m, une nouvelle faille verticale cette fois,
limite ce compartiment ä l'Ouest; les bancs qui lui font suite

vers l'aval reprennent leur inclinaison generale vers l'Est et ils
chevauchent bientot les couches valanginiennes et hauteri-
viennes qui sont rebroussees, comme nous l'avons vu ä la
carriere du Malpaz.

Traversant le Fornant qui a creuse ici un profond canyon,
nous trouvons le Mont-de-Musiege. D'accord, cette fois, avec
J. Revil (op. cit.), nous voyons dans cette colline: « un bra-

chyanticlinal faille ä terminaison periclinale vers le S ». La
faille determine une inversion du regard de la paroi abrupte:
en effet, la falaise, qui au Vuache regardait vers l'Ouest,
regarde ici vers l'Est.

La faille que nous avons signalee court, eile, depuis le Fort-
l'Ecluse oil elle separe le Vuache s. str. de la Montagne-de-Leaz,

passe ä Arcine oil elle laisse voir sa levre ouest redressee, suit
la falaise au pied de laquelle on la reconnait bien grace au
redressement continuel des bancs molassiques, passe au Malpaz
oil elle se complique d'un chevauchement. Elle traverse le

Fornant par un Systeme de petites failles longitudinales et
transversales, entame le llanc est du petit anticlinal du Mont-
de-Musiege et enfin se perd dans la molasse au Sud des Usses.

On la retrouvera plus loin ä la Balme de Sillingy.
Les faits physiques etant acquis, inscrivons notre region

dans le cadre plus large du Jura meridional et essayons de

retracer rapidement son histoire geologique.

Durant le Jurassique et le Cretace inferieur, notre region
fait partie d'un long talus continental incline vers la fosse

alpine et elle subit de nombreuses oscillations (J. Dreyfuss,
1954).



56 TECTON'IQUE DU MONT-Vl'ACHE

Citons parmi celles-ci: les mouvements d'emersion du
Pürbeckien durant lequel le secteur est caracterise par la faible

importance des cycles lacustres et saumätres par rapport au

cycle marin (J. P. de Loriol, 1954).

Et encore, fait nouveau, une trace de haut-fond caracterise

par des perforations de mollusques lithophages et des surfaces

ravinees au sommet des Calcaires roux du Valanginien. Voici
la coupe que Ton releve, de haut en bas:

6. Calcaires pseudo-oolithiques ä microbrechiques, jaunes et

zoogenes, avec souvent au sommet des traces de haut-fonds
et perforations de Lithophages; lumachelles ä Ostraces et
Crinoides. 0,25 ä 1,50 m.

(Calcaires ä 0. redangularis-, Schardt: Hauterivien,
niveau nos 1 et 2.)

5. Calcaires microbrechiques limonitiques, souvent spathiques
avec niveaux riches en rognons siliceux.

(Schardt: niveau Valanginien, n° 7.)

4. Marnes jaunes et grises. 1 m.

3. Calcaires microbrechiques limonitiques, jaunes ou gris en
bancs reguliers. Facies type du Calcaire roux. 5 m.

(Schardt: niveau Valanginien, n° 5.)
2. Marnes rousses. 1 m.

(Schardt: niveau Valanginien, n° 3-4.)
1. Calcaires microbiechiques limonitiques. 2 m.

(Schardt: niveau Valanginien, n° 2.)

0. Marnes et calcaires oolithiques et pseudo-oolithiques, beige
clair ä blanc. La plupart du temps fortement recristallises.
Facies type du Marbre bätard du Berriasien.

Une telle serie se releve sur la face occidentale du Vuache,
au N de Chaumont, entre les lieuxdits « Le Mont» et « Sur la
montagne ».

La presence d'un haut-fond au sommet du Valanginien est
ä rapprocher d'un fait semblable observe par P. Gidon (1950)
ä Corsuet dans le Jura des environs de Chambery.

Les series du Cretace superieur manquent. Elles ont ete
erodees et ne sont conservees qu'ä Bellegarde et ä Bromines
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(Balme de Sillingy). La zone comprise entre ces deux localites
est done dejä deprimee.

L'Eocene, que Ton peut caracteriser par les depots ferro-
sableux et les karsts du facies siderolithique, voit une emersion

generale se produire. Sur les terrains que nous etudions, les

aflleurements sont limites aux deux extremites de la chaine,
c'est-ä-dire au Mont-de-Musiege et au Fort-l'Ecluse. Ces

aflleurements reposent soit sur la partie inferieure de l'Urgonien,
cas le plus frequent, soit sur l'extreme sommet du Barremien

inferieur, cas visible au Mont-de-Musiege. Nous pouvons alors

emettre l'hypothese suivante: il ne devait pas exister de bom-
bements importants en cette region, puisque l'erosion ne parait
pas avoir affecte les terrains antebarremiens.

Surmontant l'Urgonien au pont des Douattes (vallee des

Usses), on trouve l'aflleurement connu des cailloutis et sables

qui marque le debut de la transgression molassique. Cet aflleu-
rement est situe juste au-dessus du tunnel qui fait suite sur rive
gauche au pont de chemin de fer.

J'ai pu relever la coupe detaillee suivante:

14. Molasses greseuses grises marquant le debut du complexe

Chattien-Aquitanien.
13. Marnes et sables barioles. 20 m.

12. Lits de galets blancs et silex roules dans un sable noir parce
qu'impregne de bitume. Quelques elements de microbreches

glauconnieuses. 0,70 m.
Legere discordance angulaire.

11. Sables et marnes jaunes et gris. 1,80 m.

10. Gres dur, gris, sans mica. 0,40 m.
9. Sables jaunes et mauves en lits de 2 ä 5 cm. 0,45 nr
8. Marnes sableuses formant une corniche avec, au sommet,

de gros elements d'un calcaire blanc, crayeux, roule, et des

silex arrondis. 0,40 m.

7. Sable jaune mele ä des marnes homogenes. 1 m.

5. Sable jaune avec fines intercalations de lits oereux ä

6. Sable rouge. 0,30 m.

nodules ferriferes. 0,60 m.
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4. Sable rouge ä petits graviers cTun calcaire blanc et craveux.
Silex translucides. Bitume. 0,40 m.

3. Lit de galets blancs dans une gangue argilo-greseuse.
0,20 m.

2. Sable jaune peu ou pas eonsolide. 2 m.

1. L'rgonien ravine et rubelte.

Ces lits de eailloux polygeniques et de sables plus ou moins
consolides et enrichis de marnes, representent un excellent
temoin des conditions de l'erosion active qui regnait sur les

anticlinaux ä large rayon de courburequi existaient dans la

region. Le materiel est en effet compose de galets crayeux
urgoniens ou aptiens, de microbreches glauconnieuses de

l'Albien et de nombreux silex des series du Cretace superieur.
L'alternance des lits grossiers et des lits fins indique, de plus,
des reprises periodiques de l'activitc de l'erosion. Aucune
decouverte de faune n'a permis de dater avec certitude cet

ensemble. Cependant, la ressemblance morphologique avec les

poudingues de Mornex et l'alignement des aflleurements sur
une ligne pont des Douattes-Balme de Sillingy (Bromines)
m'incitent ä suivre l'hypothese emise par Ed. Parejas (1938)

qui croit ä la similitude des deux formations et, s'il n'y a pas
de synchronisme absolu (Stampien. par exemple). on est en

droit de voir une cause commune ä l'intense apport de materiel

detritique, c'est-ä-dire une erosion continue de voütes cretacees

amorcees lors des premices des efforts alpins qui se font sentir
du debut de FEocene au Rupelien.

Au-dessus des poudingues du pont des Douattes s'amorce

progressivement le complexe Chattien-Aquitanien, complexe

probablement lacustre, avec de courtes incursions marines et
saumätres (M. Doncieux, 1932).

M. Gignoux et L. Moret (1939) ont mis en evidence une

diminution d'epaisseur des couches ä l'approche du Mont-
de-Musiege. II existait done un leger bombement en cet endroit,
probablement un haut-fond balaye par les courants.

Si la serie s'amincit aux environs du Mont-de-Musiege, eile

devient tres epaisse dans le bassin de Bellegarde pour s'amincir
ä nouveau contre la chaine du Grand-Colombier, au pied de
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laquelle on peut trouver un depot cötier caracteristique (Pyri-
mont). Ainsi la zone deprimee qui s'esquissait a l'Eocene se

manifeste une fois encore. La subsidence continue qui y regne va
finalement laisser monter la mer burdigalienne (A. Bersier, 1951).

On sait que la ligne Vuache-Mont-de-Musiege represente
le bord oriental des affleurements de molasse burdigalienne,
limitant ainsi ä l'Ouest une grande etendue de terrain allant
jusqu'ä Lausanne. Sur cette etendue, la mer ne semble pas
s'etre avancee. 11 n'est pas possible de dire si cette limite de la

mer est due ä un escarpement de faille de grande importance
courant sur le trace de la faille actuelle, ou si la plate-forme
emergeait doucement de l'E vers l'W. L'etude des affleurements

burdigaliens qui bordent la chaine ne m'a apportc aucun fait
pouvant infirmer l'une ou l'autre des hypotheses.

Apres le Burdigalien, la mer se retire; les depots lacustres
et saumätres ne se deposant plus dans notre region, force nous
est de nous avancer davantage dans le domaine des hypotheses
en ce qui concerne la suite des faits geologiques. II ne fait
cependant pas de doute que le bassin de Bellegarde, limite ä

l'Ouest par l'anticlinal naissant du Grand-Colombier et ä l'Est
par la montee axiale de la plate-forme Geneve-Lausanne, ne

represente des lors une unite tectonique stable et de grande
importance.

Les efforts orogeniques qui vont affecter le Jura meridional
auront quatre effets majeurs dans la region comprise entre le

Fort-l'Ecluse et le Mont-de-Musiege.
A. Une accentuation de la legere ride periclinale va se

produire sur l'emplacement actuel du Mont-de-Musiege. J'ai
montre plus haut que cette ride etait faiblement amorcee des

le Chattien. Un bombement similaire devait probablement
exister ä la Montagne-de-Leaz, oü reapparaitrait ainsi l'anticlinal

du Cret-d'Eau qui plonge axialement et brusquement
vers le Rhone.

B. Dans la zone de Chaumont, des petites failles deter-
minent des compartiments affaisses par rapport ä la chaine

principale du Vuache.
C. Une faille de premier ordre se manifeste avec une direction

NW-SE. Elle montre un mouvement vertical ä faible
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rejet dans le Sud de la chaine et un mouvement oblique ä rejet
tres important dans le Nord.

Enfin, se produit un chevauchement de la levre Orientale
de la faille sur sa levre oecidentale. II est tres marque au

Malpaz et va s'attenuant vers le Nord.
Au Mont-de-Musiege, ce mouvement provoque «le bour-

rage en accordeon » des couches situees ä l'Est de la faille sous

la partie oecidentale du petit anticlinal preexistant et qui, par
ce fait, se voit rajeuni. Ces failles rejouent encore longtemps

apres et une certaine instability de l'equilibre des masses

entraine des reajustements brusques (seisme de Frangy-
Chaumont, E. Rothe, 1938).

Dans quel ordre se sont deroules ces mouvements
La mise en place du Mont-de-Musiege etant amorcee long-

temps avant les efforts principaux de l'orogenese jurassienne,
ce mouvement est done anterieur aux trois autres.

De plus, nous avons vu plus haut que les failles transversales

de Chaumont etaient anterieures au mouvement qui

provoqua le chevauchement. Comme celui-ci est posterieur ou

tout au plus contemporain de la faille s. str., ces cassures peu
importantes se situent bien dans le temps entre les mouvements

A et C.

II n'existe pas de preuve quant ä la posteriority eventuelle du
chevauchement par rapport ä la faille. L'ordre logique des

mouvements parait done etre celui dans lequel je les ai decrits ici.
En resume, nous constatons ce qui suit: la presence sur

i'axe Bellegarde-Annecy d'une zone deprimee est conforme au

style tectonique du Jura. En effet, ä ce secteur deprime fait
suite ä l'Est l'importante dorsale soulevee mise en evidence du
col du Bonhomme au Reculet (Transversale de Geneve) et

parait etre du meme style que les zones d'affaissements et de

distensions vues par D. Aubert (1953) ä Vallorbe et A. Falcon-
nier (in D. Aubert, 1953) ä Saint-Cergues.

Au Nord du Rhone, dans la vaste contree comprise entre
Oyonnax et Nantua (Ain), cette ligne deprimee se surimpose
aux distorsions que subit la chaine du Jura de par l'influence
du promontoire profond du Massif Central: e'est en effet dans

cette zone que s'amorce le changement d'orientation generale
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des axes anticlinaux. La limite Orientale de cette zone de

Bellegarde, apres avoir longe le Vuache, continue par la Balme
de Sillingy et aboutit au lac d'Annecy oü eile est la cause d'un
plongement axial general des chalnes vers ce bassin.

Quant ä la limite occidentale, eile suit l'anticlinal du Grand-
Colombier et se termine en pointe dans le synclinal du lac du
Bourget.

La forme generale de ce sillon de Bellegarde serait done celle

d'une pointe de lance dont la tete est enfoncee dans le vallon
de la Valserine.

L'axe Bellegarde-Annecy est separe du synclinal du Bourget
par un anticlinal secondaire forme par la Montagne-des-Princes
et le Gros-Faoug (P. Hirtz, 1949). Cet anticlinal pourrait se

situer sur Taxe d'une autre ligne transversale soulevee qui,
partant de la culmination du massif des Bauges, touche le Gros-

Faoug au Sud de la cluse du Fier, passe le Grand-Colombier

puis ä la chaine de Cormoranche et passe dans le plateau
bressan par la zone des chevauchements de Poncin-Bevermont.

Je crois qu'il m'est possible de me rapprocher davantage
des idees emises par D. Aubert (1943, 1945, 1949, 1953),
L. Glangeaud (1949) et J. Fabre, R. Feys et Ch. Greber (1955)

qui, tous, attirent notre attention sur l'importance de la

tectonique hereynienne profonde sur la forme des plis et la
structure de la couverture. Cette tectonique profonde dicte

aux formes nees de l'orogenese alpine des lignes directrices

permanentes. L'un de ces traits caracteristiques est, en maints
endroits, la presence de failles de direction rhenane ou sub-

meridienne, determinant entre elles des zones surbaissees

jouxtant des zones surelevees. II me parait probable que la

zone de Bellegarde soit modelee sur une telle zone surbaissee

complexe et rigide d'aire etendue.
Vniversile de Geneve.

Laboratoire de Geologie.
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